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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Mission territoriale de CAEN Caen, le 9 décembre 2021

AVIS

RELATIF au règlement intérieur de la commission régionale
de gestion de la flotte de pêche de Normandie

Conformément à l’article D.914-2-1 du livre IX du code rural et de la pêche maritime, le 
règlement intérieur modifié de la commission régionale de gestion de la flotte de pêche de 
Normandie a été adopté lors de la commission du 9 décembre 2021.

Ce règlement intérieur fait l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture Normandie.

10 Boulevard du général VANIER – CS 75224
14052 CAEN cedex 04
Tel : 02 31 43 17 40
mtbn.dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr
www.dirm-memn.developpement-durable.gouv.fr
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Règlement intérieur de la commission régionale
de gestion de la flotte de pêche de Normandie

mis à jour lors de la CRGF du 9 décembre 2021

Dans le cadre des modalités d’entrée et de sortie de flotte des navires de pêche professionnelle prévues par le
code rural et de la pêche maritime, il  est créé la commission régionale de gestion de la flotte de pêche de
Normandie .

Article 1     - Attributions     :  
La commission concourt à la mise en œuvre de la politique publique de la pêche et de l’aquaculture marine et à
l’orientation des choix d’équipement dans ces secteurs conformément aux objectifs de la politique commune de
la pêche. 

Cette commission est également consultée sur la délivrance, par le préfet de région du lieu d’immatriculation du
navire, des permis de mis en exploitation des navires de 25 mètres et moins de longueur hors tout destinés à
être armés à la pêche professionnelle, dans les conditions prévues à l’article R. 921-10 du code rural et de la
pêche maritime.

Article 2     - Composition     :  
La composition de la commission régionale de gestion de la flotte de pêche est définie par arrêté préfectoral.

Article 3     - Désignation des membres     :  
Les membres de la commission régionale de gestion de la flotte de pêche sont désignés pour une durée de 4
ans. Leur mandat est renouvelable.

Article 4     - Suppléance     :  
Lorsqu’il n’est pas suppléé, le membre de la commission peut donner un mandat à un autre membre, nul ne peut
détenir plus d’un mandat.
Un membre désigné en raison de son mandat électif ne peut être suppléé que par un élu de la même assemblée
délibérante.

Article 5     - Conditions de mandat     :  

Le membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de
laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans
les mêmes conditions.

Article 6     - Convocations     :  
La commission se réunit au moins une fois par an et sur convocation de son président qui fixe l’ordre du jour. Les
membres de la commission reçoivent par courriel, dix jours au moins avant la date de réunion, une convocation
comportant le tableau récapitulatif  des demandes de permis de mise en exploitation ainsi que les fiches de
synthèse établies par la direction interrégionale de la mer Manche Est – Mer du Nord de chacune des demandes.

Article   7     -   Quorum     :  
Le quorum est  atteint  lorsque la moitié au moins des membres composant la commission sont  présents,  y
compris les membres prenant part aux débats au moyen d’une conférence téléphonique ou audiovisuelle, ou ont
donné mandat.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum après une
nouvelle  convocation,  dans  un délai  maximum de 5 jours,  portant  sur  le  même ordre du jour  et  spécifiant
qu’aucun quorum ne sera exigé.
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Article 8     - Audition de personne(s) externe(s)     :  
La commission peut sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l’audition est de
nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Article   9     -   Consultation écrite ou électronique     :  
La commission régionale de gestion de la flotte de pêche de Normandie peut être consultée par voie écrite ou
électronique,  son  avis  est  réputé  rendu  quinze  jours  francs  après  réception  du tableau  récapitulatif  des
demandes de permis de mise en exploitation ainsi  que des fiches de synthèse de chacune des demandes
soumises à son examen.

Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l’ensemble des autres
membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu’ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la
délibération, afin d’assurer le caractère collégial de celle-ci.

La  délibération  électronique  n’est  valable  que  si  la  moitié  au  moins  des  membres  de  la  commission  y  a
effectivement participé.

Article   10     -   Conflit d’intérêts     :  
Afin de prévenir tout risque de conflit d’intérêts, les membres de la commission ne peuvent pas prendre part aux
délibérations lorsqu’ils  ont  un intérêt  personnel avec les demandes soumises à l’avis  de la commission.  Ils
déclarent sur l’honneur en début de réunion ou dans l’avis rendu par écrit ou par voie électronique, l’absence de
toute situation de conflit d’intérêts.

Article   11     -   Vote     :  
La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés.  Le vote peut être
réalisé à main levée ou par bulletin secret. Lorsqu’il a le droit de vote, le président a voix prépondérante en cas
de partage égal des voix.

Article   12     - Règles de classement     :  
Ne sont présentés à la commission que les dossiers réputés complets. Les dossiers sont déposés au plus tard
un mois avant la date prévue de la consultation.

Les demandes de PME sont réparties dans l’une des 3 catégories suivantes :

• PME de droit : Navire remplacé affecté d’une cause d’inavigabilité définitive.
Ces PME ne sont pas soumis à l’avis et au classement de la commission régionale de gestion de  la

flotte de pêche. Ils sont présentés pour information. Les capacités nécessaires ont fait l’objet  d’une  mise  en
réserve ultérieure. (Article R921-13 du CRPM) ;

• Un pour un : Remplacement à capacités égales ou inférieures (KW et UMS) ;
• Autres : Tous les autres cas.

Du fait des incertitudes sur les effets à moyens termes du Brexit sur la flottille de pêche et afin d'en préserver
les équilibres socio-économiques, les demandes de PME « autres » déposées au cours de l'année 2022 sans
apports préalables de capacités (kW et/ou UMS) seront REFUSEES.
Cet apport préalable de capacité devra respecter les dispositions des antériorités de propriété définies à
l'article R921-11 du code rural et de la pêche maritime.

Pour chaque demande de PME, la Direction interrégionale de la mer Manche-Est Mer du Nord réalise une fiche
de synthèse présentant la demande et établit un tableau récapitulatif de la totalité des demandes.

Pour chaque demande, les membres de la commission émettent un avis favorable ou défavorable. 

Les  avis  défavorables  de  la  Commission  sont  motivés.  Le  service  instructeur  veille  à  ce  que  l’avis  de  la
Commission soit suffisamment motivé.
Les demandes pour lesquelles la Commission aura émis un avis favorable sont ensuite classées par ordre de
priorité. 
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Le classement des demandes de PME est effectué selon les critères suivants :

1. PME de droit : pour information, automatiquement 
classé prioritaire

Les projets  faisant  appel à  un complément de KW ou
UMS n'excédant pas 10% de la capacité du PME initial
sont traités au même rang

2. UN POUR UN : demande gagée ne faisant pas
appel à la réserve nationale

Les projets  faisant  appel à  un complément de KW ou
UMS n'excédant pas 10% de la capacité du PME initial
sont traités au même rang

3. Projets faisant appel à la réserve nationale : 
A l’intérieur de cette catégorie, les projets sont classés en fonction du nombre de points calculé selon le barème
suivant :

Navire gagé Nombre de points

oui 2

non 0

Age du navire Nombre de points

Age > 30 ans -2

25 ans < Age < 30 ans -1

Age > 15 ans 0

Age ≤ 15 ans 1

Construction neuve 2

Segment Nombre de points

Arts dormants / Hameçons < 12 m 0

Chalutiers - coquillards 1

Chalutiers exclusifs > 18 m 2

Encadrement Nombre de points

Aucun 0

Aucun mais projet innovant 1

Licence CRPMEM et / ou AEP-ANP 2

Age du producteur Nombre de points

Age > 45 ans 0

36 ans < Age < 45 ans 1

Age ≤ 35 ans 2

Ou société Nombre de points

Si capitaux hors région 1

Si capitaux régionaux 2

Autres critères : Nombre de points

 besoins du territoire, équilibres portuaires, 
régionaux,…

 jusqu’à 2 points

Les critères de sélections ci-dessus seront appliqués pour classer ces dossiers. 
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Article   13     -   Procès-verbal     :  
Le procès-verbal  de la  réunion de  la  commission indique  le  nom et  la  qualité  des  membres  présents,  les
questions traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations. Il précise le cas échéant, le
nom des mandataires et des mandants. En cas de vote par courriel, les mails contenant les votes sont annexés
au procès-verbal.

Tout membre de la commission peut demander qu’il soit fait mention de son désaccord avec l’avis rendu.

Le procès-verbal est signé par le président et transmis à la Direction de la pêche maritime et de l’aquaculture
(DPMA). Il est conservé et archivé par le secrétariat de la commission.

Article 14     - Confidentialité des travaux     :  
Les informations portées à la connaissance des membres de la commission ainsi qu’aux personnes extérieures
invitées à participer aux travaux de la commission sont confidentielles. Les membres et personnes invitées sont
tenues de ne pas les divulguer en dehors de la commission.

Fait à Caen le 9 décembre 2021
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Toute correspondance doit être adressée à :  

M. le directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie 

Carré Pasteur – 5 rue Montaigne – BP 1301 – 76178 ROUEN CEDEX 1 

Tél : 02 35 63 77 00 

www.epf-normandie.fr - @EPFNormandie 

Etablissement public industriel et commercial 

SIRET N°720 050 206 00050 

RC S  B 720 500 206 

IBAN FR76 1007 1760 0000 0020 0004 690 

BIC TRPUFRP1 

 

 

 

DECISION N° 745 

 

 

Référence : DGR/SG 

 

 

 

DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 

Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des 

territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et 

plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du décret du 26 avril 1968, établissement 

ayant son siège à Rouen 

 

VU le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié par décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 

du 31 octobre 2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n° 2012-

1247 du 7 novembre 2012, n°2014-1732 du 29 décembre 2014, n°2015-979 du 31 juillet 2018, n°2018-

777 du 7 septembre 2018, 

 

VU l'ordonnance n°2011-1068 du 08 septembre 2011, 

 

VU le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011 

 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 

de donner délégation de signature à Madame Anne Marine ROBERT, Adjointe du Directeur des 

Interventions et du Foncier, en charge du pôle Etudes, Travaux, afin de signer le dossier de 

candidature pour le projet « Economie circulaire bâtiments en Normandie », dans le cadre des 

dispositions de l'article 13 du décret du 26 avril 1968, et notamment de l'article R321-9 du code de 

l'urbanisme. 

 

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

  Le Directeur Général, 

 

 

 

  Gilles GAL 
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Toute correspondance doit être adressée à :  

M. le directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie 

Carré Pasteur – 5 rue Montaigne – BP 1301 – 76178 ROUEN CEDEX 1 

Tél : 02 35 63 77 00 

www.epf-normandie.fr - @EPFNormandie 

Etablissement public industriel et commercial 

SIRET N°720 050 206 00050 

RC S  B 720 500 206 

IBAN FR76 1007 1760 0000 0020 0004 690 

BIC TRPUFRP1 

 

 

 

DECISION N° 746 
 

 
Référence : DGR/SG 

 

 

 

DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 

Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des 

territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et 

plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du décret du 26 avril 1968, établissement 

ayant son siège à Rouen 

 

VU le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié par décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 

du 31 octobre 2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n° 2012-

1247 du 7 novembre 2012, n°2014-1732 du 29 décembre 2014, n°2015-979 du 31 juillet 2018, n°2018-

777 du 7 septembre 2018, 

 

VU l'ordonnance n°2011-1068 du 08 septembre 2011, 

 

VU le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011 

 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 

de donner délégation de signature à Madame Stéphanie GAUDIN, Adjointe de la Directrice de la 

Gestion et des Ressources, afin de signer le dossier de candidature pour le projet « Economie 

circulaire bâtiments en Normandie », dans le cadre des dispositions de l'article 13 du décret du 26 

avril 1968, et notamment de l'article R321-9 du code de l'urbanisme. 

 

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

  Le Directeur Général, 

 

 

 

  Gilles GAL 
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